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Les policiers municipaux du Québec demandent un débat sur la désinstitutionalisation
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Le mercredi 01 mars 2006

Une policière agressée veut relancer le débat sur la « désins »

Élisabeth Fleury

Québec

La policière de Québec qui a été victime d’une attaque au tournevis en septembre 2002 n’en veut pas à son agresseur. Selon l’agente Sandra Dion, cette agression aurait pu être évitée si son assaillant, un ex-psychiatrisé, avait obtenu les soins et les services appropriés.

La policière Dion a accepté hier de raconter son histoire au cours d’une conférence de presse portant sur la désinstitutionnalisation organisée par la Fraternité des policiers et policières de la Ville de Québec (FPPVQ) et la Fraternité des policiers et policières municipaux du Québec (FPPMQ). 

L’agente Sandra Dion patrouillait dans le secteur de la polyvalente Samuel-de-Champlain, à Beauport, lorsqu’elle a été agressée par Laurent Minier. L’homme de 25 ans au lourd passé psychiatrique avait déjà été reconnu coupable en 2000 de voies de fait sur une consœur de l’agente Dion.

Pour une raison nébuleuse, Minier a asséné plusieurs coups de tournevis à la policière en la menaçant de la tuer. La jeune femme a dû déployer des efforts extraordinaires pour se défaire de l’emprise de son assaillant, qui a finalement pu être menotté grâce à l’intervention d’un bon samaritain. 

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil de jeudi.

Paru jeudi 2 mars 2006 sur Cyberpress.ca/Le Soleil
Le mercredi 01 mars 2006

DÉSINSTITUTIONNALISATION

Le ministre Couillard prêt à rencontrer les policiers

Élisabeth Fleury

Québec

Le ministre de la Santé et des Services sociaux, Philippe Couillard, rencontrera la semaine prochaine son homologue de la Sécurité publique, Jacques Dupuis, afin de discuter des préoccupations de la Fraternité des policiers et policières de la Ville de Québec (FPPVQ) au sujet de la criminalisation des personnes atteintes de problèmes de santé mentale.

En entrevue au SOLEIL, hier, l’attachée de presse du ministre Couillard, Isabelle Merizzi, a indiqué que son patron et le ministre Dupuis étaient ouverts à l’idée d’une rencontre avec la FPPVQ et la Fraternité des policiers et policières municipaux du Québec (FPPMQ) « pour discuter de la question de la santé mentale en milieu carcéral et dans le milieu de vie ».

« Mais il n’est pas question de remettre en question la désinstitutionnalisation, a prévenu Mme Merizzi. Quand ça a été fait il y a une douzaine d’années, on disait que ça allait amener une humanisation des soins. C’est encore vrai aujourd’hui, et c’est quelque chose de souhaitable. On ne veut pas stigmatiser ces personnes-là, on veut qu’elles aient accès à un milieu de vie agréable avec leurs proches, leurs amis... »

L’attachée de presse du ministre Couillard convient cependant que l’argent n’a peut-être pas suivi le patient au milieu des années 90. « En 2002, le ministre Couillard a dit qu’une de ses priorités, c’était la santé mentale, dont les services de première ligne. En 2003-2004, on a décidé de réinvestir 31 millions $ d’argent récurrent pour les services offerts à la population. Si les services de première ligne sont bien structurés, ça a pour effet de désengorger les services de deuxième ligne. Par ailleurs, on a dévoilé en juin dernier un plan d’action en santé mentale, qui prévoit un investissement supplémentaire de 15 millions $. »

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil de jeudi.

Paru Samedi 4 février 2006 dans Le Soleil
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De 5200 à 650 en 40 ans

Et la "désins" exclut bien sûr ceux qui n'ont jamais été internés

Bouchard, Alain

À Québec, la réinsertion sociale des malades mentaux et déficients intellectuels, aussi appelée désinstitutionnalisation, a bien sûr été effectuée à partir de l'hôpital psychiatrique Robert-Giffard, tandis qu'à Montréal, cette révolution des moeurs passait par l'hôpital psychiatrique Louis-Hyppolite-Lafontaine.

Le ministère québécois de la Santé et des Services sociaux décidait, dans les années 70, que les patients internés à long terme dans les hôpitaux psychiatriques auraient une meilleure qualité de vie hors les murs. Et dans les années 80, le ministère entreprenait une réinsertion sociale massive de ces personnes.

Du sommet de 5186 qu'ils avaient été de toute l'histoire de l'hôpital, en 1961, ces internés sont au nombre de 650 aujourd'hui, à Robert-Giffard, alors qu'à l'inverse, la population du Québec a augmenté.

L'objectif déclaré de cette réinsertion sociale était d'en réduire leur nombre à 350 au maximum en 2002. Mission accomplie, pourrait dire l'hôpital. Puisque des 650 internés du jour, 200 seulement subissent des traitements psychiatriques. Les autres sont en hébergement ou reçoivent des soins de longue durée.

Après avoir parfois vécu à l'hôpital durant 30 ans et plus, ces internés ont été dirigés vers ce que le jargon hospitalier appelle les ressources externes: appartements supervisés, maisons de transition, centres ou familles d'hébergement, etc. Le choc a été terrible pour certains patients. Ce fut souvent la déroute totale.

Depuis ce temps, le débat n'a jamais vraiment dérougi sur la question. Le respecté psychiatre retraité Louis Roy, ex-directeur des services professionnels de Robert-Giffard, l'un des artisans majeurs de cette idée de réinsertion sociale, n'a jamais remis le principe en question, mais en a reconnu un jour les ratés. Sauf que, di-sait-il, ces ratés sont dus au fait que l'argent promis pour les services externes n'a pas toujours suivi.

Cet argument a toujours cours aujourd'hui. Les services externes sont insuffisants, répètent certains critiques du système, comme Hugo Lépine, grand patron de la Maison de Lauberivière.

D'autres vont cependant plus loin, en parlant du corollaire caché de la réinsertion sociale, c'est-à-dire les cas lourds de maladie mentale ou de déficience intellectuelle qui n'ont jamais été internés et qui l'auraient été à une autre époque.

Si, bien sûr, plusieurs des vieux internés "sortis dans la rue" sont morts entre-temps, d'autres plus jeunes qui n'ont jamais été internés les remplacent haut la main dans la rue, font valoir ces mêmes personnes. Ce qui fait qu'au bout du compte, il y a possiblement plus de cas lourds "dans la rue" qu'il n'y en avait en 2002.

Le mot d'ordre, aujourd'hui, à Robert-Giffard, est: il ne faut plus développer la dépendance d'un malade à l'égard de l'hôpital. Nous hospitalisons brièvement pour calmer la crise ; parfois, deux ou trois jours seulement. Puis, nous retournons le patient à l'extérieur.

Et attention à l'impression que donne la rue ! insistent les partisans inconditionnels de la désins. Tous les itinérants ne sortent pas des hôpitaux psychiatriques. Et tous les itinérants n'ont pas été diagnostiqués malade mental ou déficient intellectuel.
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Paru jeudi  2 mars 2006 sur CNW - Telbec
Santé mentale : L'AGIR réagit ! 

    QUEBEC, le 2 mars /CNW Telbec/ - L'Alliance des groupes d'intervention

pour le rétablissement en santé mentale (l'AGIR) appuie la demande des

policiers à l'effet de tenir au Québec un forum sur la santé mentale et

l'organisation des services dans la communauté.

    Pas question toutefois de remettre en question les fondements mêmes sur

lesquels repose la désinstitutionalisation, selon l'AGIR, qui tient à mettre

les pendules à l'heure. Alors qu'il ne viendrait à l'esprit de personne de

remettre en question la place qu'occupent les femmes dans notre société suite

aux luttes féministes menées depuis 40 ans, l'AGIR estime qu'un débat sur la

désinstitutionalisation est dépassé.

    "Parlons du sous-financement des services de santé mentale dans la

communauté, débattons des approches et des pratiques, questionnons le

transfert des responsabilités vers les organismes communautaires et les CSSS

sans leur donner les moyens en conséquence, voilà les vrais enjeux" estime

M. Benoît Côté, président de l'AGIR et directeur de Pech, qui tenait à bien

positionner le débat.

    Le dernier transfert significatif de fonds vers les services de proximité

dans la communauté date de près de dix ans, rappelle l'AGIR. Depuis, les

investissements pour consolider les services dans la communauté se font au

compte-goutte, selon la priorité du jour.

    Tout en déplorant l'incident dont fut victime la policière en 2002,

l'AGIR signale qu'à Québec des milliers de personnes ayant des problèmes de

santé mentale vivent dans leur communauté et ne présentent pas plus de danger

que Monsieur et Madame tout le monde. On ne peut élaborer une politique

sociale à partir d'incidents isolés, même s'il est reconnu qu'un bon réseau de

soutien dans la communauté permet de les minimiser.

    L'AGIR est la nouvelle appellation du Regroupement des ressources        

non-institutionnelles en santé mentale de la Région de Québec (RRNISMQ), qui

regroupe 37 organismes communautaires impliqués en santé mentale à Québec,

Portneuf et Charlevoix. Ce regroupement, qui souligne cette année son

20e anniversaire, tenait à se démarquer du réseau de la santé et des services

sociaux qui a récupéré l'appellation "non-institutionnelles" pour désigner ses

ressources intermédiaires.

Renseignements: Charles Rice, Coordonnateur, (418) 640-5253, 

rrnismq@clic.net
Robert Latimer interpelle le gouvernement Harper
Paru mercredi 1er mars 2006 sur SRC.CA
Meurtre par compassion

Robert Latimer veut un nouveau procès

Le fermier saskatchewanais Robert Latimer souhaite que le nouveau gouvernement se montre favorable à sa cause et propose de réviser sa condamnation pour le meurtre de sa fille de 12 ans, Tracy, gravement atteinte de paralysie cérébrale.

En 1993, cette cause avait soulevé les passions et ouvert au pays un débat sur le meurtre par compassion.

Du pénitencier de Colombie-Britannique où il purge une peine de prison à vie sans possibilité d'être libéré avant encore cinq ans, M. Latimer a accepté de parler à la télévision anglaise de Radio-Canada, pour demander officiellement ce qu'il réclame depuis sa première condamnation: un nouveau procès.

Convaincu d'avoir fait la bonne chose en 1993, il n'accepte toujours pas le jugement de la Cour suprême, qui estimait qu'il aurait pu faire plus pour améliorer la santé de sa fille, en lui introduisant une sonde d'alimentation, par exemple.

Tracy Latimer

« Tracy avait déjà deux tiges de métal dans le dos. Ajouter une sonde, c'était impensable », dit-il, ajoutant que la cour n'a pas semblé mesurer l'ampleur de l'état de santé de sa fille.

Robert Latimer prétend que des faussetés ont été rapportées à son sujet lors de son procès, et souhaite qu'un jury puisse trancher. Les libéraux ont refusé de rouvrir la cause. Il veut maintenant que les conservateurs de Stephen Harper fassent preuve de plus d'ouverture: « Ils ont fait campagne sur les thèmes de la responsabilité et de l'imputabilité. Je souhaite qu'ils mettent en pratique ces principes et reconnaissent l'injustice dont je suis victime. »

Toutefois, le premier ministre refuse de s'aventurer sur le terrain glissant du meurtre par compassion. Stephen Harper juge que le gouvernement n'a pas à intervenir dans des décisions de justice criminelle.

Robert Latimer pourrait également demander à la reine de lui accorder la clémence royale, une procédure très rarement utilisée. Il exclut cependant cette possibilité, ne voulant pas demander pardon pour une action qu'il croit toujours justifiée.
Une dame ayant une déficience visuelle meurt en traversant la rue à Montréal
Paru vendredi 3 mars 2006 sur LCN.CA
Accidents mortels à Montréal

La journée de jeudi a été tragique pour les piétons

La journée de jeudi a été particulièrement tragique pour les piétons à Montréal, avec deux accidents mortels en l'espace de quelques heures.

Le plus récent s'est produit sur l'heure du souper au centre-ville, à l'angle du boulevard René-Lévesque et Sanguinet. 

La victime est une femme aveugle de 47 ans. 

Elle traversait le boulevard René-Lévesque sur le feu vert, avec son chien guide, quand elle a été happée par un autobus qui effectuait un virage à gauche. 

Le conducteur ne l'aurait jamais vue. 

La femme et son chien sont morts sur le coup. 

En vidéo, écoutez le reportage de Denis Thériault, suivi d'une entrevue avec le fondateur de la fondation Mira, Éric St-Pierre. 

Un homme de Warwick accusé de violence envers des personnes handicapées

Paru mercredi 1er mars 2006 sur SRC.CA/Estrie
Justice

Daniel Lainesse perd la garde des handicapés à sa charge 

Mise à jour le mercredi 1 mars 2006, 11 h 41 . 

Daniel Lainesse, cet homme de Warwick qui héberge des handicapés physiques et intellectuels depuis 12 ans, perd finalement la garde des bénéficiaires jusqu'ici à sa charge. 

Le 25 janvier dernier, la Cour supérieure du Québec a reconnu Lainesse coupable d'avoir maltraité les trois personnes dont il avait la responsabilité. 

Il avait par exemple d'avoir coupé une bénéficiaire à l'aine alors qu'il procédait au rasage intégral de son pubis. Des cas d'ecchymoses à l'oeil et de brûlures à la langue lui ont aussi été reprochés.

Bien que Lainesse eut reconnu la plupart des faits qui lui sont reprochés, les bénéficiaires sont demeurés chez lui après qu'il eut fait appel de cette décision et qu'il eut demandé et obtenu une injonction interlocutoire.

Le Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec a toutefois réussi à faire casser l'injonction et a retiré les trois personnes qui habitaient toujours chez Lainesse.

Une saga judiciaire

Toute l'affaire avait commencé en 2003, lorsqu'une plainte a été déposée contre Lainesse à l'Office des personnes handicapées. Des témoins disaient l'avoir vu brutaliser une bénéficiaire. 

À la suite de cette plainte, le Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec, qui gère les familles d'accueil, a retiré les bénéficiaires de chez Lainesse.

En portant la décision devant les tribunaux, ce dernier a toutefois pu obtenir une injonction interlocutoire et reprendre la garde des trois bénéficiaires pour la durée des procédures judiciaires, procédures qui auront finalement duré plus de deux ans.

Le jugement, finalement rendu par la cour supérieure le 25 janvier dernier, a donné tort à Lainesse et confirme qu'il a fait preuve de violence physique envers les personnes à sa charge.

Amélioration des services en déficience intellectuelle en Ontario 
Paru jeudi le 2 mars 2006 sur CNW - Telbec
Le gouvernement McGuinty améliore les services de soutien et les soins cliniques destinés aux personnes ayant une déficience intellectuelle 

    Les premiers réseaux de soins spécialisés en Ontario permettront d'offrir 

    davantage de services de soutien, plus près du domicile

    TORONTO, le 2 mars /CNW/ - Le gouvernement McGuinty renforce les services

de soutien destinés aux personnes ayant une déficience intellectuelle en

donnant une impulsion à son plan visant à créer quatre nouveaux Réseaux

communautaires de soins spécialisés, a annoncé aujourd'hui la ministre des

Services sociaux et communautaires, Mme Sandra Pupatello.

    "L'Ontario dispose de beaucoup d'expérience en matière de prestation de

soins d'excellente qualité aux personnes ayant une déficience intellectuelle",

a déclaré Mme Pupatello. "Cependant, les familles ont souvent dû se déplacer

très loin pour obtenir des soins spécialisés et n'étaient pas toujours au

courant des services disponibles ou même de ce dont elles avaient besoin. Les

réseaux nous aideront à nous prévaloir de la richesse de l'expérience

disponible dans la province, à renforcer les services et à tirer parti des

meilleurs travaux de recherche dans le domaine."

    Les Réseaux communautaires de soins spécialisés sont des équipes de

professionnels composées notamment d'ergothérapeutes, de travailleurs sociaux,

de personnel infirmier et de psychologues qui collaboreront pour diagnostiquer

et traiter les adultes ayant une déficience intellectuelle. Les équipes

collaboreront étroitement avec des organismes partenaires - soit des

organismes communautaires, des hôpitaux, et des services de police et de santé

mentale de toute leur région - afin d'offrir tout un éventail de services

communautaires spécialisés aux personnes ayant des besoins élevés.

    Lors de son discours au Surrey Place Centre de Toronto, Mme Pupatello a

également annoncé le nom des organismes qui dirigeront les quatre réseaux en

Ontario :

    -  dans le Sud de l'Ontario, Bethesda et Regional Support Associates

    -  dans le Centre de l'Ontario, Surrey Place Centre (Toronto), Community

       Living Huronia - (site Pineview) et Guelph's Community Mental Health

       Clinic

    -  dans l'Est de l'Ontario, Ongwanada et Services aux enfants et adultes

       de Prescott-Russell

    -  dans le Nord de l'Ontario, Algonquin Child and Family Services.

    Les chefs de réseau collaboreront avec des organismes communautaires et

des fournisseurs de services de santé mentale de leur région pour mieux

coordonner l'accès aux services spécialisés, améliorer le mode de prestation

des services et favoriser le perfectionnement professionnel des fournisseurs

de services, grâce à un meilleur partage de la recherche et à une meilleure

formation.

    "Ces réseaux sont les premiers du genre", a remarqué M. John Flannery,

directeur général du Surrey Place Centre. "Ils feront une vraie différence

dans la collectivité en aidant les particuliers et les familles à avoir accès

à des services spécialisés plus proches de leur domicile."

    Les Réseaux communautaires de soins spécialisés feront de l'Ontario une

province novatrice au plan des services, du leadership et de l'expertise dans

le secteur des services aux personnes ayant une déficience intellectuelle. Ils

sont au coeur même du plan gouvernemental visant à transformer le système de

services aux personnes ayant une déficience intellectuelle, afin de le rendre

équitable, accessible et viable.

    "Nous facilitons l'accès des particuliers et des familles aux mécanismes

de soutien dont ils ont besoin dans la collectivité, quel que soit leur lieu

de résidence", a ajouté Mme Pupatello. "Grâce au leadership communautaire,

nous édifions des collectivités plus fortes et inclusives dans l'intérêt de

tous les Ontariens et Ontariennes."

    Available in English
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    Document d'information

    -------------------------------------------------------------------------

         REFONTE DES SERVICES COMMUNAUTAIRES SPECIALISES EN ONTARIO

    Le 18 mai 2005, dans le cadre de son engagement visant à transformer le

secteur des services aux personnes ayant une déficience intellectuelle en

Ontario, le gouvernement provincial a annoncé un plan de 41 millions de

dollars pour renforcer les services communautaires destinés aux personnes

ayant une déficience intellectuelle qui ont besoin de soins spécialisés.

    Ces services visent en particulier à servir les personnes ayant une

déficience intellectuelle et qui ont également des problèmes de santé mentale

et des comportements difficiles qui risquent d'influer de façon vraiment

négative sur leur qualité de vie. Elles ont souvent besoin d'un soutien

supplémentaire pour les aider à faire face à des troubles de l'alimentation, à

une maladie psychiatrique ou à un comportement qui les poussent à se blesser à

ou à blesser autrui.

    Réseaux communautaires de soins spécialisés

    Les Réseaux communautaires de soins spécialisés sont une composante clé

du plan de services spécialisés du gouvernement. Les réseaux, qui sont des

systèmes de collaboration regroupant des organismes communautaires, des

fournisseurs de services de santé mentale et des professionnels des services

aux personnes ayant une déficience intellectuelle qui travaillent ensemble

pour coordonner l'accès aux services spécialisés, améliorent le mode de

prestation des services et favorisent le perfectionnement professionnel par un

meilleur partage de la recherche et de la formation.

    Au cours des prochains mois, les huit organismes qui ont été choisis pour

diriger les réseaux commenceront à collaborer avec les services aux personnes

ayant une déficience intellectuelle et les professionnels de la santé mentale

de leurs régions, pour rassembler et renforcer les services de soutien aux

adultes ayant une déficience intellectuelle qui ont des besoins élevés. Par

ailleurs, les réseaux concevront des stratégies pour renforcer les services

spécialisés à l'échelle de la province.

    Les réseaux se focaliseront sur les services suivants :

    -  Services spécialisés de consultation et d'évaluation - il s'agit d'une

       ressource pour évaluer les besoins individuels et trouver de nouveaux

       mécanismes de soutien pour que les clients disposent d'une continuité

       des soins lorsque leurs besoins changent

    -  Services comportementaux spécialisés - il s'agit d'équipes

       pluridisciplinaires composées de psychologues, de travailleurs

       sociaux, de personnel infirmier, d'ergothérapeutes et d'autres

       professionnels qui peuvent évaluer et concevoir des mécanismes de

       soutien permettant de faire face aux besoins comportementaux spéciaux

    -  Services d'intervention d'urgence - il s'agit de rendre les services

       d'intervention disponibles en cas d'urgence imprévue

    -  Services spécialisés de gestion des cas - il s'agit de concevoir des

       plans de soutien personnels, puis de trouver, gérer, coordonner et

       surveiller tous les services dont un particulier bénéficie pour

       satisfaire les besoins figurant dans le plan

    -  Services spécialisés de traitement de jour et en établissement - il

       s'agit des services suivants : physiothérapie, hydrothérapie, sorties

       dans la collectivité, stimulation sensorielle et aide avec les

       activités de la vie quotidienne.

    Plan de services spécialisés de l'Ontario

    Voici en quoi consiste le plan de services spécialisés du gouvernement,

doté d'un budget de 41 millions de dollars :

    -  Création de quatre Réseaux communautaires de soins spécialisés qui

       offriront une base solide de mécanismes de soutien coordonnés

    -  Subvention ontarienne pour l'orientation et le choix de carrière dans

       le cadre des services aux personnes ayant une déficience

       intellectuelle, permettant d'aider à recruter et à maintenir en

       fonction des professionnels dotés d'une expertise clinique, capables

       de travailler dans le secteur des services aux personnes ayant une

       déficience intellectuelle

    -  Création de 90 nouvelles places spécialisées en établissement, au

       cours des deux prochaines années, pour les personnes qui vivent déjà

       dans la collectivité et qui ont un diagnostic mixte, soit une

       déficience intellectuelle et un problème de santé mentale ou des

       comportements difficiles. Ces places s'ajoutent à l'investissement de

       70 millions de dollars que le gouvernement a annoncé le 9 septembre

       2004 pour créer de nouveaux foyers pour les personnes qui quitteront

       les trois établissements administrés par le gouvernement provincial au

       cours des quatre prochaines années.

    Le plan de services spécialisés repose sur les recommandations que le

gouvernement a reçues de particuliers atteints de déficience intellectuelle et

de leurs familles, d'organismes servant les personnes ayant une déficience

intellectuelle et de professionnels de la santé et de services cliniques du

secteur.

    Renseignements :

    Paul Doig

    Ministère des Services sociaux et communautaires

    416 325-5187
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